
Paiement en ligne bloquÃ© sur les sites pirates

Description

Le deuxiÃ¨me volet de la lutte contre le piratage commercial voulue par le gouvernement est mis en place.

AprÃ¨s la signature, en mars 2015, dâ€™une Â« charte des bonnes pratiques dans la publicitÃ© pour le
respect du droit dâ€™auteur Â» (voir La REM nÂ°34-35, p.36), câ€™est au tour des acteurs du paiement en
ligne de rencontrer rÃ©guliÃ¨rement les reprÃ©sentants des ayants droit, afin quâ€™ils contribuent
ensemble Ã  priver de ressources financiÃ¨res les sites commercialisant illÃ©galement, notamment en 
streaming, des Å“uvres protÃ©gÃ©es par le droit dâ€™auteur. Le 10 septembre 2015, Fleur Pellerin,
ministre de la culture et de la communication, a annoncÃ© le lancement du Â« comitÃ© de suivi des 
bonnes pratiques dans les moyens de paiement en ligne pour le respect du droit dâ€™auteur et des droits 
voisins Â».

Sous lâ€™Ã©gide de la direction gÃ©nÃ©rale des mÃ©dias et des industries culturelles (DGMIC), ce
comitÃ© de suivi rÃ©unira, au moins deux fois par an, Ã  partir dâ€™octobre 2015, lâ€™ensemble des
organismes concernÃ©s : lâ€™Association franÃ§aise du multimÃ©dia mobile (AFMM), la
FÃ©dÃ©ration bancaire franÃ§aise (FBF), le Groupement des Ã©diteurs de services en ligne (GESTE), le
GIE cartes bancaires, Mastercard, Paypal, Visa Europe, ainsi que, du cÃ´tÃ© des ayants droit, la
SociÃ©tÃ© des auteurs dans les arts graphiques et plastiques (ADAGP), lâ€™Association de lutte contre la
piraterie audiovisuelle (ALPA), le Syndicat national de lâ€™Ã©dition (SNE), le Syndicat des Ã©diteurs
des logiciels de loisirs (SELL), le Syndicat national du jeu vidÃ©o (SNJV), la SociÃ©tÃ© des auteurs,
compositeurs et Ã©diteurs de musique (SACEM), la SociÃ©tÃ© civile des producteurs phonographiques
(SCPP) et la SociÃ©tÃ© civile des producteurs de phonogrammes (SPPF). Ces rencontres donneront lieu
Ã  la rÃ©daction dâ€™un rapport annuel.

Sâ€™appuyant sur la seule prise de responsabilitÃ© des uns et des autres, ce comitÃ© de suivi a pour objet
de faciliter lâ€™Ã©change dâ€™informations entre les professionnels du paiement en ligne et les
reprÃ©sentants des ayants droit, afin que chacun contribue Ã  alimenter, et Ã  porter Ã  la connaissance de
tous, des listes recensant les sites contrevenant massivement au respect du droit dâ€™auteur. Selon 
le principe de lâ€™autorÃ©gulation, les professionnels sâ€™engagent aussi Ã  prendre les mesures
nÃ©cessaires, allant jusquâ€™Ã  bloquer la pratique du paiement en ligne sur les sites identifiÃ©s comme
violant le droit dâ€™auteur.

Pour certains acteurs du paiement en ligne, des mesures anti-piratage sont dÃ©jÃ  effectives, avec
lâ€™inscription, dans leurs conditions gÃ©nÃ©rales de vente, de clauses spÃ©cifiant quâ€™ils se
donnent la possibilitÃ© de suspendre une transaction dÃ©matÃ©rialisÃ©e. En juillet 2014, le site
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franÃ§ais dâ€™hÃ©bergement de fichiers, Uptobox, a Ã©tÃ© contraint de renoncer Ã  sa clientÃ¨le
amÃ©ricaine, Ã  la suite de lâ€™avertissement lancÃ© par Visa et MasterCard Ã  lâ€™adresse des
prestataires de paiement par carte.

Plus de 13 millions de FranÃ§ais frÃ©quenteraient des sites pirates, selon lâ€™Alpa, qui indique
Ã©galement que les plus gros annonceurs, habituellement prÃ©sents sur les sites illÃ©gaux, auraient 
dÃ©sertÃ©. Un rÃ©sultat encourageant pour la Â« charte des bonnes pratiques dans la publicitÃ© Â»,
alors que les ayants droit demandent dâ€™Ã©tendre les deux volets de lâ€™action anti-piratage Ã 
lâ€™Ã©chelle du marchÃ© europÃ©en.
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